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Herbicide AIM EC 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B simplifiée, 

sous-catégorie 3.10 

Numéro de la demande : 2021-3779 

Demande : Catégorie B, sous-catégorie 3.10 (ajouts ou modifications sur les 

étiquettes du produit – mélanges en cuve)  

Produit : Herbicide AIM EC 

Numéro d’homologation : Numéro d’homologation 28573 

Principe actif (p.a.) : carfentrazone-éthyl [CAE] 

Numéro de document de l’ARLA : 3306963 

Contexte 

L’herbicide AIM EC est homologué pour la suppression sélective en postlevée des latifoliées, le 

traitement non sélectif des mauvaises herbes avant la plantation, et la défoliation ou 

l’aridification des cultures étiquetées comme aide à la récolte. Pour obtenir des détails sur les 

exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, 

aux restrictions et au port de l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du 

produit. 

But de la demande 

La présente demande visait à modifier l’homologation de l’herbicide AIM EC afin d’y inclure 

une référence générique d’adjuvant (c.-à-d. un agent surfactant non ionique à 0,25 % v/v) 

lorsqu’il est mélangé en cuve avec l’herbicide Command 360 ME (numéro 

d’homologation 27827), le produit Authority 480 Herbicide (numéro d’homologation 29012) et 

l’herbicide Authority Suprême (numéro d’homologation 32562), ainsi que l’herbicide AIM EC 

appliqué seul avant la plantation de la menthe. 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques du produit n’était requise, car celles-ci n’ont pas 

été modifiées. Aucune évaluation sanitaire ni environnementale n’était requise puisque le profil 

d’emploi, y compris les cultures hôtes, les délais d’application et la dose maximale d’application, n’a 

pas été modifié. 
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Évaluation de la valeur 

 

La modification des recommandations relatives aux adjuvants afin d’inclure une référence générique 

à l’agent surfactant non ionique offre aux utilisateurs une plus grande souplesse dans le choix de leur 

adjuvant à base d’agent surfactant non ionique préféré et/ou de l’adjuvant disponible. 

 

Comme l’étiquette de l’herbicide AIM EC contient déjà des recommandations précises pour 

certains agents surfactants non ioniques particuliers, il est acceptable d’inclure une référence plus 

générique aux adjuvants à base d’agent surfactant non ionique à utiliser avec l’herbicide AIM EC 

appliqué dans un mélange en cuve avec l’herbicide Command 360 ME, le produit 

Authority 480 Herbicide et l’herbicide Authority Suprême, ainsi que lorsqu’il est appliqué seul 

avant la plantation de la menthe. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 

présente demande et juge que les renseignements fournis sont adéquats pour modifier 

l’homologation de l’herbicide AIM EC afin d’inclure une référence générique aux agents 

surfactants non ioniques pour des mélanges en cuve sélectionnés, ou lorsqu’il est appliqué seul 

avant la plantation de la menthe. 
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